
Emploi Formation

Un nouveau référent

Emploi Formation

2012 a connu
une évolution
dans le portage
de la Mission

Régionale CPNEF
( C o m m i s s i o n

Paritaire Emploi Forma-
tion) de la Branche professionnelle
ALISFA (Acteurs du Lien Social et
Familial). Un passage de relais
s’est opéré entre Pascal Matot de
la Fédération des centres sociaux
du Nord (référent CPNEF depuis
plusieurs années, qu'il en soit
remercié)  et David Sezille de la
Fédération du Pas-de-Calais, 
nouveau référent CPNEF pour la
région. 
Un travail en équipe pérennisé... 

... avec une nouvelle répartition des
responsabilités et la volonté 
d'afficher plus fortement encore la
coopération étroite entre l’URCS*
et Colline ACEPP dans le portage
de cette mission. 2013 s'ouvre
donc sur la consolidation de cette
nouvelle organisation au service de
l'ensemble des 238 associations
du champ de la Convention
Collective ALISFA dans le Nord 
Pas-de-Calais : Centres Sociaux,
Etablissements d'accueil du jeune
enfant, Associations de 
développement social local.
Autant l’emploi que la formation

N'oublions pas que cette mission
prend autant en compte des 
objectifs de qualification  que ceux
liés à l'évolution des conditions
d'emploi des salariés.
L'appropriation du guide travaillé
ces deux dernières années 
« Gouvernance et  gestion des
Ressources Humaines »  sera un
axe fort de la mobilisation régiona-
le en 2013.

L’EDITO...

“COMPLET” POUR LES  FORMATIONS ADEC* EN 2012.

LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES POUR 2013...

Attention : l’envoi de votre fichier 
correspond à une pré-inscription. 15 jours
avant le démarrage de la formation,
Uniformation vous confirmera l’inscription
définitive de votre(vos) salarié(e)s, le
démarrage effectif de l’action et son lieu
(en fonction du nombre d’inscrits et de
leur origine géographique).

David SEZILLE, référent Emploi-Formation 
pour la CPNEF en Nord Pas-de-Calais

*Pour tout savoir sur l’ADEC, voir page 3

Dominique GARET, Président de 
*l’Union Régionale 

des centres sociaux 59/62 

Le volet 2 de l’ADEC* finance des formations qualifiantes qui ont pour buts de renforcer
les compétences de base des métiers de la branche ALISFA  et  de faire acquérir des
compétences liées aux nouveaux enjeux socio-professionnels. 4  formations ont eu lieu
en 2012, 4 sont proposées pour 2013 ; ne tardez pas à vous inscrire !
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P
rès de 45 acteurs issus des centres
sociaux et des structures d’accueil
du jeune enfant ont pris part à l’une

des formations proposées en région en
2012. Droit du travail, Gouvernance asso-
ciative et GRH, Accueil, Développement
des pratiques éco-responsables ; 
certaines inscriptions n’ont pu être 
retenues faute de place.
Forte de ce succès, l’équipe régionale
Emploi - Formation vous propose de nou-
velles sessions en 2013. Découvrez dans
l’encadré ci-contre les formations retenues
par le comité de pilotage régional ADEC*
pour l’année 2013. 
Chaque structure adhérente à ALISFA a
reçu par mail la fiche de présentation de
chacune de ces formations dont les coûts

pédagogiques sont totalement pris en

charge par l’ADEC*. Pour inscrire un ou
plusieurs de vos salariés, vous avez un
fichier d’inscription (un tableur Excel 
composé de quatre onglets : un onglet par
formation). Fichier qu’il vous appartient
de remplir et d’envoyer par courriel 

uniquement,  à Olivia Retière votre 
correspondante UNIFORMATION 
(oretiere@uniformation.fr)

4 FORMATIONS ADEC* EN 2013

Action 1 (4 jours) : 30 janvier, 1, 8, 14 février 
Bientraitance institutionnelle  

et qualité d’accueil

Action 2 (4 jours) : 4, 14 mars et 4, 5 avril 
La fonction d’auxiliaire petite enfance 

en lieu d’accueil collectif associatif

Action 3 (4 jours) : 10, 11,  24, 25 octobre 
Le droit du travail et 

la convention collective ALISFA

Action 4 (4 jours) : 13, 20, 27 sept, 4 octobre 
Faire émerger, accompagner et promouvoir

les initiatives d’usagers et de parents



ADEC
Actions pour le

Développement de l'Emploi

et des Compétences. 

Il s'agit d'un cofinancement
de l'Etat, mis en place pour
2012-2013, sur des actions
ayant pour but de sécuriser
les parcours professionnels
des salariés. Les actions 
éligibles sont très vastes :
formations diplômantes,
actions envers les publics
les moins qualifiés, remise à
niveau, préparation aux
concours d'entrée, 
formations RH, 
accompagnement VAE, etc.
Pour en bénéficier : 
La procédure est différente

selon la catégorie dont 

relève l'action de formation

souhaitée 

(voir schéma détaillé page 3)

AICR
Actions d’Intérêt 

collectif Régional

Les AICR réunissent 
plusieurs structures de la
branche professionelle
dans un projet de 
formation commun. Les
actions financées par les
AICR peuvent servir à 
améliorer les compétences
professionnelles au service
du projet (petite enfance,
développement social local
famille, gestion et 
animation de réseaux
locaux, etc.) ou à répondre,
de manière expérimentale,
à un besoin du territoire.
Pour en bénéficier :

Contactez l’équipe 
Emploi Formation 
Nord Pas-de-Calais 
(coordonnées page 4)

CATALOGUE 

DE FORMATION 

D’UNIFORMATION
Les salariés de notre 
branche peuvent bénéficier
gratuitement de l'offre de
formation proposée par
Uniformation. Il s'agit de
formations transversales
se déroulant dans toute la
France.
Pour en bénéficier :

Inscrivez-vous en ligne sur

le site www.uniformation.fr,

rubrique « Notre offre de

formation »

FINANCEMENTS 

EXCEPTIONNELS 

CPNEF
Chaque année, la CPNEF
choisit des thématiques de
formation qui lui semblent
prioritaires et en permet leur

prise en charge dans des
conditions avantageuses.
En 2013, cela concerne :
• Le soutien au départ en
formation des salariés les
moins qualifiés 
• Les actions d'analyse
de pratiques 
• La participation à une
conférence ou un colloque 
• Les formations à la commu-
nication professionnelle
• Les formations à la 
gestion associative 
• Les formations santé et
sécurité au travail 
Pour en bénéficier :

Téléchargez les formulaires

de demande préalable sur le

site www.cpnef.com,

rubrique « Dispositifs de 

formation » 

PLAN DE FORMATION
Dans notre branche, les
structures de moins de 50
salariés Equivalent Temps
Plein (ETP) sont automati-
quement et obligatoirement
adhérentes d'un « plan de
formation mutualisé 2013”.

Il a pour objectif de favoriser l'insertion
ou la réinsertion professionnelle par 
l'acquisition d'une qualification profes-
sionnelle. Il comporte des actions de for-
mation et/ou d'évaluation et d'accompa-
gnement mises en oeuvre par un orga-
nisme de formation. Il s'adresse aux :
• de 16 à 25 ans, quel que soit le statut
ou le niveau de formation initiale,
• demandeurs d'emploi âgés de 26
ans et plus.

Contrat 

de professionnalisation

Le bilan de compétences est une 
démarche spécifique qui a pour objet de
permettre à des travailleurs d'analyser, à
un moment de leur parcours, leurs 
compétences professionnelles et 
personnelles, ainsi que leurs aptitudes et
leurs motivations afin de définir un projet
professionnel et, le cas échéant, un projet
de formation.
Le bilan de compétences peut être réalisé
dans le cadre d'un congé individuel 
spécifique ou dans le cadre du plan de
formation, avec, naturellement  le 
consentement du salarié concerné.

Congé 

bilan de compétences

les dispositifs de 

de financement prof
ADEC, plan de formation, financements exceptionnels CPNEF, catalogue de 

formation d’Uniformation… les possibilités de prise en charge d’actions de 

formation professionnelle ne manquent pas dans notre branche. 

Encore faut-il s’y retrouver et savoir mobiliser au mieux toutes ces aides ! 

Petit tour d’horizon des principaux dispositifs de financement...

Zoom sur...

Retrouvez toutes les réponses à vos questions sur le site d’UNIF
Il s’agit d’un parcours de formation en
alternance qui vise le maintien dans l'em-

Période de 

professionnalisation

Tout salarié en CDI disposant d'une
ancienneté d'un an bénéficie chaque
année d'un droit individuel à la forma-
tion d'une durée de 20 h, cumulable
jusqu'à 120 h et utilisable avec l'accord
de l'employeur sur le choix de la forma-
tion (nature, durée, dates, coût,...).

CO-INITIATIVE 

SALARIE/EMPLOYEUR

A L’INITIATIVE 

DU SALARIE

Droit individuel 

à la formation (DIF)

ploi des salariés en CDI ou en CUI (contrat
unique d'insertion). Il s’adresse aux : 
• salariés avec 20 ans d'activité ou âgés
d'au moins 45 ans, avec au moins un an
d'ancienneté dans l'établissement,
• salariés qui envisagent la création ou la
reprise d'une entreprise,
• après un congé maternité ou femmes
et hommes après un congé parental,
• travailleurs handicapés.



Des actions d'évaluation

destinées aux salariés

sans certification 

professionnelle

OU

Des actions visant

l'acquisition 

de compétences clés

OU

Des actions de validation des

acquis de l'expérience

Des actions débouchant

sur une certification

professionnelle

OU

Des actions visant

à permettre l'acquisition

de diplômes pour

l'exercice des fonctions

de direction.

Des actions de formation 

qualifiantes qui visent 

à l'amélioration et 

à l'acquisition 

de compétences, favorisent la

polyvalence, les mobilités 

internes et externes.

OU

Des actions visant 

à renforcer les compétences 

des dirigeants en matière de ges-

tion de leurs

ressources humaines.

Une action collective

de soutien aux diagnostics

d'entreprise et 

à la conception 

de plan d'action 

pour anticiper les mutations

télécharger le formulaire
« catégorie 1,

Actions non diplômantes » 

sur les sites :
• Uniformation, 
département technique
Habitat et Lien Social
www.habitat-formation.fr

• La CPNEF www.cpnef.com

télécharger  le formulaire
« catégorie 1,

Formations diplômantes »

sur les sites :
• Uniformation,
département technique
Habitat et Lien Social
www.habitat-formation.fr

• La CPNEF www.cpnef.com

savoir que le financement
ADEC ne concerne que
des actions collectives,
regroupant plusieurs

structures et un minimum
de 8 stagiaires.

télécharger  le formulaire
« catégorie 3 -

Diagnostic RH »

sur les sites :
• Uniformation,
département technique
Habitat et Lien Social
www.habitat-formation.fr

• La CPNEF www.cpnef.com

Renvoyez le formulaire au minimum 1 mois
avant le démarrage de l'action

à Olivia RETIERE, 
votre conseillère formation d'Uniformation

(coordonnées page 4)

Contactez 
vos référents emploi formation

pour constituer un groupe :
David SEZILLE
Pascal MATOT

Laurence HOSPIE
(coordonnées page 4)

Renvoyez le formulaire 3 mois
avant le démarrage de l'action

à Valérie COURSANGE,
Responsable Emploi Formation

à la CPNEF

tel : 01 58 46 13 46

mail cpnef@cpnef.com

L’ADEC tout simplement
votre projet concerne...

les formations 
proposées en page 1 

sont de ce type

Le CIF doit permettre à tout travailleur de
suivre, à son initiative, des actions de 
formations (hors stages compris dans le
plan de formation de l'entreprise). 
Ces actions de formation doivent lui 
permettre d'accéder à un niveau supérieur
de qualification, de changer d'activité, de
profession, de s'ouvrir plus largement à la
culture, à la vie sociale et à l'exercice des
responsabilités associatives bénévoles.
Elles s'accomplissent en tout ou partie 
pendant le temps de travail. Un délai de
franchise doit être respecté entre deux
départs en CIF.
Pour les  CDI : 24 mois d'activité 
salariée, dont 12 dans l'entreprise. 
Pour les  CDD : 24 mois d'activité salariée
dans les 5 dernières années, 4 mois en

Congé individuel 

de formation (CIF)

Toute personne engagée dans la vie 
active est en droit de faire valider les
acquis de son expérience en vue de 
l'acquisition d'une certification 
professionnelle inscrite au " Répertoire
National des Certifications
Professionnelles"  (RNCP). 
Cette expérience peut être 
professionnelle ou bénévole. 
D'une durée d'au moins trois ans, cette
expérience doit être en rapport direct 
avec la certification visée. 
Ce congé de Validation des Aquis de
l’Expérience est soumis à l'autorisation
d'absence de l'employeur (demande à faire
au plus tard 60 jours avant le début des
actions de validation. Réponse écrite de
l'employeur attendue dans les 30 jours).

CONGE VALIDATION DES ACQUIS 

DE L’EXPERIENCE (VAE)

s de la formation 

on professionnelle

FORMATIONS

A L’INITIATIVE DE L’EMPLOYEUR

NIFORMATION : www.hls-uniformation.fr    ou contactez l’équipe régionale Emploi formation (voir page 4)

CDD au cours des 12 derniers mois.
Congé Individuel de Formation

hors temps de travail :

La loi du 24 novembre 2009 relative à 
l'orientation et à la formation 
professionnelle a instauré une nouvelle
possibilité de prise en charge d’actions de
formation par Habitat Formation : 
les « formations en dehors du temps de 
travail à l'initiative du salarié ».
Ce nouveau dispositif ne relève pas des

dispositions relatives au Congé individuel

de formation. Pour en bénéficier, le salarié
doit disposer d'une ancienneté d'un an
dans son entreprise, quel que soit le type
de contrat de travail (y compris les contrats
aidés).
Le salarié doit impérativement vouloir 
suivre une formation d'une durée minimum
de 120 heures se déroulant intégralement
en dehors du temps de travail.

Il s'agit d'une forme de
mutualisation qui, sous
réserve de respecter des
règles de fonctionnement,
permet aux structures de
bénéficier de prises en
charge annuelles très 
avantageuses. 
Les structures de 50 
salariés ETP et plus sont
gérées avec des budgets
individuels : les structures
utilisent leur contribution
selon les règles de droit
commun et d'Uniformation.
Pour en bénéficier : 

Après avoir pris connaissance
des règles de fonctionnement  
(téléchargeables  sur  le  site
www.cpnef.com), réalisez vos
formations dans la limite de
votre budget annuel et 
adressez vos demandes 
de remboursement à : 

Uniformation, 
département Habitat et Lien
social, 15 rue des Sablons,
75771 PARIS cedex 16, impé-
rativement avant le 
31 janvier 2014
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L’Union Régionale des centres sociaux 59/62 
centre Vauban bâtiment Rochefort 
199-201 rue Colbert 59000 Lille
03 20 79 98 70 -  referentsformation@gmail.com
Directeur de publication : David SEZILLE.
Comité de rédaction : David SEZILLE, Pascal
MATOT, Laurence HOSPIE, Olivia RETIERE,
Dominique GARET.
Conception/mise en page : Christine KOHUT
Crédit  photographique : équipe Emploi Formation 
600 exemplaires, impression : CARSAT Nord Picardie

LE CARNET D’ADRESSES
MISSION EMPLOI-FORMATION

de la Branche professionnelle
ALISFA en Nord Pas-de-Calais

un mail :

referentsformation gmail.com
LES RENCONTRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN TERRITOIRE

Deux réunions collectives ouvertes à tous
les acteurs de la branche professionnelle
ALISFA sont proposées en début d’année ;
l’une dans le Nord à Lille, l’autre dans le
Pas-de-Calais à Arques. L’objectif de ces
rencontres ? Présenter les modalités de
financements de la formation pour 2013.
Ces réunions d’information se feront en
présence d'Olivia RETIÈRE, conseillère
formation d'Uniformation.

2 dates dans 2 lieux au choix :
• le mardi 15 janvier 2013 à Lille

de 13h30 à 16h30 au centre social la
Busette, 1 rue Georges Lefebvre 
• le jeudi 24 janvier 2013 à Arques

de 14h à 16h30 au centre social Jean
Ferrat, rue Aristide Briand
inscription souhaitée sur :
referentsformation@gmail.com
(préciser la date de la rencontre, le nom
de l’association et du participant)

“Cette forma-

tion de 4 jours

qui reprenait

les bases du

droit du travail

avec un éclai-

rage sur la

c o n v e n t i o n

ALISFA fût,

d’une part, une bonne « piqûre » de 

rappel sur les fondamentaux légaux.

D’autre part , elle m’a également permis

d’approfondir mes connaissances sur la

convention collective nationale et ses

particularités.

La pédagogie employée par le formateur

était très intéressante car basée sur des

cas concrets et pas seulement sur du 

« théorique », avec une réelle interactivité

entre le formateur et l’ensemble des 

stagiaires. Les échanges ont été très

riches, permettant de répondre à toutes

sortes de questions très pratico-pra-

tiques. Les 4 jours étaient à mon sens

suffisants et la répartition 2jours/2jours

bien équilibrée.”

GLOSSAIRE et PENSE BETE... pour maîtriser le vocabulaire de la formation

ADEC - Action de Développement des
Emplois et des Compétences. Un 
programme de financement de la
DIRECCTE pour développer des actions
de GPEC.
AICR - Action d’Intérêt Collectif Régional.
Dispositif de financement de la CPNEF
pour la mise en place de formations 
collectives en région et en territoire.
ALISFA - Les associations employeurs et
gestionnaires de centres sociaux, de
structures petite enfance ou celles ayant
leur action dans le champ du développe-
ment local sont regroupées au sein de la
branche professionnelle ALISFA (Acteurs
du Lien Social et Famillial).
BRANCHE PROFESSIONNELLE - Dans
le monde du travail, les emplois sont
rattachés à une branche qui regroupe
des secteurs d’activités “proches”.
CEP - Contrat d’Etude Prospective.
Programme de financement de la

DIRECCTE pour faire des études dans le
champ de la GPEC. 
CPNEF - La Commission Paritaire Emploi
Formation  définit,  au niveau national, la
politique emploi-formation à l'attention
des employeurs et des salariés de la
branche ALISFA.
DIRECCTE - Direction Régionale de la
Consommation, de la Concurrence du
Travail et de l'Emploi.
GPEC - Gestion Prévisionnelle des
Emplois et des Compétences. 
GRH - Gestion des Ressources Humaines.
OPCA - Organisme Paritaire Collecteur
Agréé pour le financement de la forma-
tion continue.
PLAN DE FORMATION - Ensemble d'ac-
tions de formation en faveur des sala-
riés afin de maintenir leur capacité à
occuper un emploi ou à développer de
nouvelles compétences. Il relève de l’i-
nitiative de l'employeur.

STUCTURES PETITE ENFANCE

NORD PAS-DE-CALAIS

Laurence HOSPIE
4 et 6 rue Lamartine- BP72 -

59016 Lille cedex

03 20 88 26 49 

CENTRES SOCIAUX du NORD

Pascal MATOT
Centre Vauban, batiment Rochefort

199-201 rue Colbert 59000 Lille

06 12 36 23 75 

CENTRES SOCIAUX 

du PAS-DE-CALAIS

David SEZILLE

Référent régional emploi-formation
16 av. Léon Blum. 62510 Arques 

06 11 21 40 75

es brèves...L

UNIFORMATION

Olivia RETIERE

1130 Rue Nationale, 59000 Lille

06 28 23 41 22 

oretiere@uniformation.fr

Myriam : 
crèche 

de charivari

Formations ADEC 2012 : des salariés de la branche en parlent...


